
La mobilité s’impose dans les PME

Le temps où les employés de la PME n’avaient besoin que d’un ordinateur sur leur bureau est 
révolu. S’ils ont toujours besoin d’un ordinateur, le bureau ne s’impose plus systématiquement ! 
A condition cependant de disposer du bon ordinateur...
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Un ordinateur portable, une tablette, un 
smartphone... les outils de mobilité se 
multiplient et deviennent incontourn-
ables. Ainsi, une étude réalisée par le 
géant américain des télécoms AT&T au-
près des PME révèle que 96% de leurs 
dirigeants et employés utilisent des tech-
nologies de mobilité sans fil. Il ne s’agit 
plus d’une tendance, mais bien d’un phé-
nomène probablement irréversible car 
il s’intègre désormais dans nos usages 
quotidiens.

Nouveaux usages, nouveaux 
prérimètres
Pour les entreprises, cela se traduit tout 
d’abord par une attente d’usages de la 
part de leurs forces vives. Pouvoir accéder 
à l’information à tout moment et en tout 
lieu. Ainsi, 40% des dirigeants de PME re-
connaissent que leurs employés équipés 
en mobilité utilisent professionnellement 
leurs appareils hors de l’entreprise. Mais 
également par un fort potentiel de pro-
ductivité. Une étude américaine d’AMI a, 
par exemple et de manière inattendue, 
révélé que les PME qui ont adopté des ap-
pareils mobiles – smartphone et netbook 
- ont vu leurs revenus progresser de 40% 
au cours des 12 mois qui ont suivi.
Le périmètre actif de la PME s’est donc 
élargi, à son profit, à condition cependant 
d’équiper ses employés d’outils adaptés. 
La bascule du marché des ordinateurs de 
bureau vers les ordinateurs portables est 
à ce titre significative. Cette tendance 
s’accompagne également d’un effet boule 
de neige, 72% des personnes équipées 
recherchent des applications mobiles à 
utiliser sur leurs appareils mobiles. Les 
avantages pour l’entreprise comme pour 
les utilisateurs sont très nets : accès im-
médiat aux données et aux processus de 
traitement de l’information, ainsi qu’une 
capacité de réponse rapide. D’un coté, la 
PME réduit ses charges de déplacement, 
d’un autre elle améliore la communication 
avec son écosystème, employés, clients 
et partenaires.



Adapter le SI à la mobilité
La PME doit en revanche s’adapter à 
la mobilité. Son système d’information 
doit être disponible et accessible en 
dehors de son périmètre de sécurité 
traditionnel. Selon Forrester, 42% des 
professionnels de l’information travail-
lent déjà à l’extérieur du firewall de 
l’entreprise. Celle-ci doit tout d’abord 
s’appuyer sur son ERP, sa solution de ges-
tion. L’accès doit enfin s’exécuter à partir 
d’applications mobiles riches, simples et 
intuitives, qui couvrent le transactionnel, 
l’analytique et le social.
C’est là également que s’imposent les 
nouvelles approches de l’informatique 
réunies sous le terme de « Cloud ». Elles 
se traduisent pour les utilisateurs par des 
applications accessibles à toute heure, 
en self service. Et pour les professionnels 
par le  SaaS (Software as a Service), des 
services accessibles en ligne via un navi-
gateur internet, et le PaaS (Plateform as 
a Service), une infrastructure informa-
tique distante en location pour délivrer 
les services.
Le challenge pour l’entreprise est 
multiple : sécuriser son système 
d’information ; intégrer les technolo-
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gies mobiles dans ses applications ; 
supporter différents outils de mobilité ; 
mesurer et limiter les coûts télécoms ; 
contrôler les usages personnels et inter-
dire les appareils non autorisés ; former 
les utilisateurs...
Le choix des outils est également es-
sentiel. Certes les smartphones sont 
séduisants, mais quiconque a utilisé un 
de ces téléphones puissants pour saisir 
du texte ou étudier une fiche client sait 
combien l’ordinateur portable demeure 
l’outil de travail privilégié du profes-
sionnel. A moins que les tablettes ne 
s’inscrivent en arbitre...

Intel, acteur incontournable de la 
mobilité
Intel est présent dans la majorité des 
outils de mobilité et des infrastructures 
qui les alimentent. Rappelons qu’Intel a 
été le premier à généraliser le Wi-Fi sur 
les  ordinateurs portables. Depuis, les 
technologies de processeurs comme de 
chipset (l’ensemble des composants élec-
troniques qui forment la carte mère et 
accueillent le processeur) ont à la fois 
progressé en performances et en fonc-
tionnalités. L’autonomie des ordinateurs 
portables ne cesse de progresser, par 
exemple, grâce en particulier à la ges-
tion dynamique de l’alimentation des 
coeurs qu’apporte la technologie Intel 
TurboBoost, pour ne citer que celle là.
De même pour les plateformes qui ali-
mentent les services accessibles en 
mobilité. Derrière le cloud se cachent 
des centres de données (datacenter) 
majoritairement équipés d’une technolo-
gie standard, dite x86, créée par Intel et 
présente dans ses processeurs, en par-
ticulier les processeurs Intel Xeon pour 
serveurs.
Enfin, Intel dévoilera très prochaine-
ment sa technologie pour tablettes. 
L’attente est forte car ces appareils ultra-
mobiles pourront supporter le système 
d’exploitation Windows 7 de Microsoft. 
La boucle sera alors bouclée, le travail-
leur mobile disposera sur sa tablette, 
comme sur son ordinateur portable, de 
l’environnement qui équipe son ordina-
teur de bureau.


